
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Le 8 novembre 2017 

 

Présents : Pierre Le Boucher, Pierre Gueutier, Bénédicte Boiron Layus, Arnaud Fautrat, , 

Pierre Yves Bernard, Christophe Laurenge, Eric Coulon, Alain Declochez, Hervé Nivet, Didier 

Aveline, Annick Martin, Michel Pinson, Yves Satin 

Excusés :, François Coudray, Edwige Diacono, Eric Blanchot, Yann Colin, Ronan Le Goff 

Invités : Yvon Furet Directeur CDV 22 

 

Ordre du jour : 

• Projet Habitable jeunes : bilan de la première année et perspectives 2018  

• Point par commissions  

• Présence des Côtes d’Armor au Salon Nautique  

• Questions diverses 

 

Projet Habitable jeunes : bilan de la première année et perspectives 2018 

 

Bateaux actuellement affectés à des projets sportifs : 

• Affectation d’un JOD35 à Sport Nautique St Quay-Portrieux sur un projet de formation 
d’équipiers de course au large. Le club souhaite prolonger la convention de mise à 
disposition de façon à pouvoir investir sereinement dans l’achat de voiles et de 
matériels complémentaires. Le CDV est en attente d’une demande formelle. 

• Affectation d’un J80 à l’équipage de Trébeurden (Vitel) : A priori l’équipage repartirait 
sur une nouvelle saison en 2018 avec pour objectif principal le mondial J80 2018. Il 
reste un bilan à faire avec le chef de projet avant de revalider une nouvelle saison. Il 
faudra aussi que l’équipage intègre qu’il ne faut plus stocker le bateau sur le parking 
de l’ancien CDVH. 

• Affectation d’un J80 à un équipage de St Cast depuis septembre pour la saison 
2017/2018 

• Affectation d’un Open 5.7 à un équipage du Loguivy Canot Club depuis mai 2017. 
Evolution de l’équipage en 2018 donc à revalider pour 2018. 

• Un 2ème Open 5.7 affecté à un équipage de Perros/Trébeurden a été restitué (Arrêt à 
la demande des coureurs) 

 

Il reste donc 3 Open 5.7 en possibilité d’affectation à des projets de clubs. Une réflexion 
est aussi à mener sur une évolution des critères d’affectation de ces bateaux sur le 
principe de privilégier davantage un fonctionnement de club et moins un 
fonctionnement de coureurs c’est-à-dire de conventionner uniquement avec un club ou 
un groupement de clubs. Dans cette évolution nous pourrions affecter les bateaux 2 
par 2 à l’échelle d’un bassin pour des raisons de confrontation sportive et de viabilité 
économique du projet. 

 



 

 

Projet Lycéens et étudiants du Trégor : 

4 clubs du Trégor (CN Port-Blanc, CN Trégastel, SR Perros, EV Trébeurden) avaient envisagé 
de mettre en place une activité habitable à destination des lycéens et étudiants du Trégor sur 
la base de l’activation de 3 class 8 appartenant au Conseil Départemental et auparavant mis 
à disposition du CDVH.  

Un devis de remise en état des 3 class 8 disponibles a été réalisé par la société Réactive Sails 
pour un montant de 10000€. Le projet du Trégor est finalement basé sur 2 bateaux et non plus 
3 afin de mieux coller aux effectifs prévus.  

Il s’ensuit une discussion sur l’intérêt de rénover des vieux bateaux pour un montant de 10000€ 
sachant que l’entretien coûtera forcément très cher vu l’âge des bateaux. Il est plutôt proposé 
de partir sur l’achat d’un matériel d’occasion plus récent (il y aurait des J80 à 15000€). En 
l’état, la réflexion du Trégor se poursuit mais le CA décide de ne pas donner suite à la 
rénovation des Class 8. 

 

Pour rappel le projet habitable bénéficie d’une enveloppe dédiée du Conseil Départemental et 
pourra aussi être accompagné sur la base d’une partie des ventes de l’ancien matériel du 
CDVH (voir ci-dessous). 

 

 

 

Finale du Championnat Départemental Habitable : 

7 équipages inscrits pour la journée du 19 novembre, organisation CN St Cast 

 

Point par commissions 

• Commission Voile à l’école (Voir compte rendu) 

• Commission sportive (Voir compte rendu) 

• Commission voile habitable (Voir compte rendu) 

Entretien   Ventes

28-mars entretien jod35 70,02 €                

23-mars petit equipement pour voile habitable 9,25 €                   f126 lot de tables (particulier) 100,00 €                       

21-avr euromaster réparation camion 1 369,30 €           f130 pilote automatique (particulier) 150,00 €                       

16-mai réparation clé local st quay 92,40 €                f131 pilote automatique (particulier) 150,00 €                       

f132 zodiac vaillant (club du 44) 13 500,00 €                  

Réparation f183 machine à coudre (club du 22) 400,00 €                       

11-avr réparation nautique (delta voiles) jod 35 864,47 €              f183 barnum  (club du 22) 50,00 €                          

27-mai réparation LCC 167,70 €              f183 lot de bouts (club du 22) 20,00 €                          

12-sept réparation open 5,7 42,87 €                f184 chauffage à air pulsé (particulier) 100,00 €                       

f186 lot de bouées + lot de tissus de réparation (club du 22) 80,00 €                          

Droits d'enregistrement f187 grosse machine à coudre (club du 22) 4 000,00 €                    

16-oct carte grise remorque + tracteur 586,32 €              

06-nov carte grise camion 636,66 €              

Primes d'assurance

assurance des bateaux pris en cours d'année 3 897,00 €           

cabinet comptable ??

TOTAL 7 735,99 € TOTAL 18 550,00 €      

en-cours de vente

lot de chaises plastique - CN trégastel 50,00 €                          

tableau blanc - CN Trégastel 50,00 €                          

Micro-ondes + frigo - CN Erquy 120,00 €                       

Tracteur - cn st cast 500,00 €                       

TOTAL 720,00 €                       

DEPENSES RECETTES

Matériels CDVH



 

 

• Commission Développement-formation (Voir compte rendu) 

• Commission Arbitrage : 

Des formations en cours, des arbitres nommés, une bonne dynamique qu’il faudrait 
valorisé par une tenue. Cette question va être étudiée financièrement (T-shirt ou polo 
fédéral avec une déclinaison départemental). Environ 50 arbitres concernés,  à affiner. 

Prévoir l’achat d’affiche IC 2017-2020 auprès de la FFVoile pour doter les clubs 22. 

 

 

Présence des Côtes d’Armor au Salon Nautique 

 

Pas de stand Côtes d’Armor cette année, toute la promotion est axée sur la mise en place 
d’une régate virtuelle qui se déroulera le long du littoral Costarmoricain. A l’approche de 
chaque port un popup s’ouvrira avec des liens renvoyant sur les activités nautiques du 
territoire concerné. 

Il y aura juste une présentation des événements de la Baie de St Brieuc le dimanche 3  
décembre sur le stand Bretagne (Etape du Figaro, Trophée des multicoques, Coupe de 
Bretagne des clubs) 

Le principe de la course est le suivant : 

Le 4 décembre dès 10h, participez à la première course virtuelle de bateaux le long des Côtes 
Costarmoricaines. 
 
Au programme : 80 milles marins de Plestin-les-Grèves à Lancieux, au large des 12 ports de 
plaisance en passant par 4 sites incontournables : la Côte de Granit Rose, l'île de Bréhat, la baie de 
Saint-Brieuc et le Cap Fréhel.  
 

 

 

 

Tentez de battre Yann Eliès 

  

Le vainqueur de la Transat Jacques Vabre 2017 sur IMOCA parraine le défi et participera à la 
course ! 
 
  
 

 

 

Infos pratiques :  
 
Le top départ de la course sera donné le 4 décembre à 10h. 
La course est ouverte aux particuliers et entreprises : inscriptions dès le lundi 27 novembre ainsi 
qu'aux groupes scolaires : inscriptions ouvertes sur le site du Comité Départemental de Voile. 
 

 

 
 

     Le président : 

     Pierre LE BOUCHER 

 

http://cdt22.tourinsoft.com/MailingElectroniqueUrlTracker.ashx?email_id=bf2a2964-e2cd-e711-93f3-f7f8bd119761&url_id=8cf691b5-2f1d-439e-9f47-3f4a1ca8f498

